
CONVENTION DE MISE A DISPOSITION  

DU PERSONNEL DU COPF 

ENTRE  

L’Association loi 1901, Comité Olympique de Polynésie française dont le siège social est situé au 
Complexe sportif Napoléon SPITZ-stade Fautaua-Rue G.COPPENRATH - 98716 PIRAE TAHITI 
POLYNÉSIE FRANÇAISE représentée par M. Louis PROVOST en sa qualité de Président,  

ET  

La fédération .................................................. dont le siège social est situé ………………………..., 
représentée par M ............................................. en sa qualité́ de ……………………......  

 
 

Il a été convenu ce qui suit :  

Article 1. Motif de la mise à disposition  

Il est établi une convention par laquelle le Comité Olympique de Polynésie française met à disposition 
de la Fédération …………………………….…………, M. ou Mme ……………… 

Article 2. Durée de la mise à disposition  

La présente convention est conclue pour une durée déterminée allant du (date et heure) au (date et 
heure).  

Article 3. Personnels mis à disposition  

Le Comité Olympique de Polynésie française atteste de l’accord individuel de chaque salarié concerné 
par la mise à disposition.  

Article 4. Condition d’exécution du travail  

Le salarié mis à disposition travaille selon l’horaire indiqué sur la convention.  

Les jours et horaires de travail feront l’objet d’un planning établi par le représentant de la Fédération, 
M ou Mme ……….. 

Les salariés mis à disposition sont soumis au règlement intérieur de la 
Fédération…………………………et notamment au respect des règles d’hygiène et de sécurité́.  

La Fédération …………….. s’engage à permettre aux salariés mis à disposition l’accès aux 
équipements collectifs dans les mêmes conditions que ses propres salariés.  
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Les salariés mis à disposition restent placés sous l’autorité hiérarchique du Comité Olympique de 
Polynésie française. Toute mesure disciplinaire ne peut être effectuée que par le COPF après 
signalement de la Fédération…………………….  

 

Article 5. Accident du travail  

La déclaration est assurée par la Fédération…………………….. qui doit en informer le Comité 
Olympique de Polynésie Française. 

 

Article 6. Responsabilité civile  

Les signataires de la présente convention déclarent avoir pris toutes les dispositions au titre de leur 
responsabilité civile.  

 

 

Fait à…………...., le..…/……/2021 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

L’employé du COPF, 

  Date et signature  
  

L’organisme d’accueil,  

   Date et signature  
  

Le Président du COPF; 

Date et signature  
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